
? Objectif : Assurer un suivi structuré des demandes de modifications conformément aux principes internes.

? Règles générales :

Chaque modification doit être clairement documentée.
La fiche doit être mise à jour après chaque demande.
Les demandes traitées doivent être validées par le responsable.
Une transmission régulière des informations est nécessaire.

? Date de mise à jour : [_____] ? Responsable du suivi : [_____]
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